
SAURIEZ-VOUS RÉAGIR 
EN CAS D’ACCIDENT 
INDUSTRIEL MAJEUR ?

Une confiance lucide

INFORMATION SUR 
LE RISQUE INDUSTRIEL



QU’EST-CE-QU’UN ACCIDENT
INDUSTRIEL MAJEUR ?
C’EST UN ACCIDENT GRAVE SE PRODUISANT DANS UN 
ÉTABLISSEMENT INDUSTRIEL ET DONT LES CONSÉQUENCES  
DÉPASSENT LES LIMITES DU SITE. DU FAIT DES MESURES PRISES  
PAR L’EXPLOITANT SOUS LE CONTRÔLE DES SERVICES DE L’ÉTAT,  
UN TEL ACCIDENT EST TRÈS RARE, CE QUI NE SIGNIFIE PAS QU’IL NE SE PRODUIRA JAMAIS.

LES EFFETS SUBIS DÉPENDENT DES PRODUITS ET DES QUANTITÉS IMPLIQUÉS :

∂ LA DIRECTIVE SEVESO A ÉTÉ MODIFIÉE À DIVERSES REPRISES
Suivant la nature des produits, le volume des activi-
tés envisagées et les procédés de fabrication, tout 
type d’installation industrielle peut être soumis à la 
directive SEVESO III. Ainsi, on distingue trois types 
d’établissements : non SEVESO, SEVESO Seuil Bas et 
SEVESO Seuil Haut.
Cette directive renforce la notion de prévention 
des accidents majeurs en imposant notamment à 
l’exploitant la mise en oeuvre d’une organisation 
(ou système de gestion de la sécurité) proportion-
née aux risques inhérents aux installations. Elle 

fait également le lien avec la réglementation CLP 
(Classification, Labelling, Packaging) qui a pour objet 
d’assurer que les dangers que présentent les subs-
tances chimiques soient clairement communiqués 
aux travailleurs et aux consommateurs grâce à la 
classification et à l’étiquetage des produits.
Le cadre de cette action est la directive 2012/18/UE 
concernant la maîtrise des dangers liés aux accidents 
majeurs impliquant des substances dangereuses, 
appelée directive SEVESO III, qui remplace la directive 
SEVESO II depuis le 1er juin 2015.

RISQUE D’INCENDIE
RISQUE DE BRÛLURES
ET/OU D’ASPHYXIES

RISQUE D’EXPLOSION
RISQUE DE BLESSURES 
PAR PROJECTIONS D’ÉCLATS 
ET/OU ONDES DE CHOC

RISQUE D’ÉMISSION 
DE GAZ TOXIQUE
RISQUE DE NAUSÉES 
ET/OU D’INTOXICATIONS

 QU’EST-CE-QU’UN  
ÉTABLISSEMENT “SEVESO” ?

L’ÉMOTION SUSCITÉE PAR LE REJET ACCIDENTEL DE DIOXINE EN 1976 SUR LA COMMUNE  
DE SEVESO EN ITALIE, A INCITÉ LES ÉTATS EUROPÉENS À SE DOTER D’UNE POLITIQUE  

COMMUNE EN MATIÈRE DE PRÉVENTION DES RISQUES INDUSTRIELS MAJEURS.



 LA MAÎTRISE DES  
RISQUES INDUSTRIELS

EN FRANCE, LA MAÎTRISE DES RISQUES INDUSTRIELS MAJEURS 
PASSE PAR 4 TYPES D’ACTIONS :

1. PRÉVENIR ET RÉDUIRE 
LES RISQUES “À LA SOURCE”

La prévention commence dès le choix du lieu d’implan-
tation et lors de la conception des installations. Elle se 
poursuit tout au long de leur existence. Des études de 
dangers sont réalisées et sont périodiquement mises 
à jour par les entreprises afin de mettre en évidence 
les risques encourus et leurs conséquences (en parti-
culier les zones maximales concernées par les effets 
d’un accident majeur).

Les études prévoient les moyens à mettre en place 
pour réduire les risques : optimisation ou réduction des 
volumes, recherche de matières moins dangereuses, 
sécurisation des procédés de fabrication…

Chaque établissement appuie sa prévention sur une 
politique de prévention des accidents majeurs (PPAM) 
et un système de gestion de la sécurité (SGS). Les 
mesures de prévention concernent, entre autres, 
l’organisation de l’entreprise, la gestion des hommes 
(leur formation au poste de travail et à la sécurité) et 
la gestion de la sous-traitance.

La Direction Régionale de l’Environnement, de l’Amé-
nagement et du Logement (DREAL, ex-DRIRE), sous 
l’autorité du Préfet, analyse les études de dangers, 
élabore les prescriptions techniques et les mesures 
de prévention à imposer à l’exploitant. Elle procède 
à des inspections afin de contrôler le respect de ces 
dispositions.

2. MAÎTRISER L’URBANISATION
Afin de limiter la densité de la population présente 
autour des sites industriels à risques, les plans lo-
caux d’urbanisme sont élaborés par les communes 
en prenant en compte les prescriptions élaborées 
par le Préfet.

Dans certains cas, des PPRT (Plans de Prévention des 
Risques Technologiques) sont réalisés afin de réduire 
l’exposition des populations.

3. PLANIFIER LES SECOURS
Dans toute activité humaine, le risque zéro n’existe pas. 
C’est pourquoi, sous sa responsabilité, chaque établis-
sement établit un POI (Plan d’Opération Interne) qui 
détermine l’organisation des secours en cas d’accident 
limité à l’intérieur du site. Il fait intervenir le personnel 
du site, formé à la sécurité, avec les moyens internes et 
la possibilité de renfort par le centre de secours le plus 
proche et / ou d’autres sites industriels.

Si les conséquences de l’accident sortent du site, le 
Préfet met en oeuvre les dispositions ORSEC PPI (Plan 
Particulier d’Intervention) et prend la direction des 
opérations de secours. D’un rayon a minima égal aux 
périmètres cumulés de tous les risques existants sur 
l’établissement, ce plan prévoit l’alerte des populations 
environnantes, organise les secours et réglemente la 
circulation.

4. INFORMER
Conformément aux réglementations française et euro-
péenne, toute personne susceptible d’être exposée à 
des risques majeurs, et à fortiori un risque industriel 
majeur, doit être informée de la nature des risques et 
des moyens mis en œuvre pour éviter les accidents et 
des consignes générales de bonne conduite à suivre en 
cas d’accident.

Au-delà de l’obligation réglementaire, cette information 
permet à chacun d’être acteur de sa propre sécurité, 
ce qui permet de limiter le nombre de victimes en cas 
d’accident majeur. C’est l’objectif de ce document.



 LORSQU’UN ACCIDENT  
EST SUSCEPTIBLE DE DÉPASSER 

LES LIMITES DU SITE, QUI FAIT QUOI ?

Un incident se produit dans les unités, le chef 
d’établissement déclenche le POI. Les services de secours 
internes et externes interviennent conjointement. 
L’exploitant prévient les autorités.

Le Préfet fait un point avec ses services, la mairie  
et l’exploitant. Dans la mesure où le sinistre pourrait 
avoir des effets à l’extérieur du site, il déclenche le PPI.

Le Préfet informe la 
population à l’aide des 
médias. Il donne l’évolution 
de la situation et des 
conduites à tenir.

Mise en place des contre-
mesures de circulation :  
routières (interdictions  
et déviations), ferroviaires, 
maritimes, fluviales et 
aériennes.

Déclenchement des 
sirènes PPI (ou autres 
moyensd’alerte).
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 ET VOUS ? 

Mettez-vous à l’abri en entrant rapidement 
dans le bâtiment en dur le plus proche. Ne 
restez pas à l’extérieur ou dans un véhicule.

Libérez les lignes pour les secours. 
Ne téléphonez pas. Écoutez la radio.

Vos enfants sont à l’école. Pour ne pas les 
exposer, n’allez pas les chercher.

Ne fumez 
pas,  
ne faites  
ni flamme 
ni étincelle.

Fermez portes et fenêtres. 
Éloignez-vous-en. Coupez les 
ventilations.



 GLOSSAIRE 
CSSCT > COMMISSION SANTÉ, SÉCURITÉ 

ET CONDITIONS DE TRAVAIL
Commission qui se voit confier, par délégation du CSE, 
tout ou partie des attributions du comité relatives à 
la santé, à la sécurité et aux conditions de travail, à 
l’exception du recours à un expert et des attributions 
consultatives du comité.

CSS > COMMISSION DE SUIVI 
DE SITE

Réunion de concertation des acteurs locaux du risque 
industriel (directeur de l’établissement industriel, 
CHSCT, riverains, élus locaux, représentants de l’État, 
personnes qualifiées).

CLIE > COMMISSION LOCALE 
D’INFORMATION ET D’ÉCHANGE 

Réunion locale entre les riverains, les industriels et 
les élus locaux permettant l’échange de questions-
réponses sur la vie de l’entreprise et ses impacts.

POI > PLAN D’OPÉRATION 
INTERNE

Organisation des secours de l’industriel afin de lutter 
contre un sinistre qui ne dépasse pas les limites de 
son établissement.

PPI > PLAN PARTICULIER 
D’INTERVENTION

Organisation des secours publics, par le Préfet, pour 
lutter contre un accident dépassant les limites d’un 
établissement industriel et menaçant les populations 
riveraines.

PPMS > PLAN PARTICULIER DE 
MISE EN SÛRETÉ DES ÉLÈVES

La mise en place du PPMS dans les écoles et les éta-
blissements scolaires permet d’assurer la sécurité des 
élèves en appliquant les consignes générales en cas 
d’alerte.

DREAL > DIRECTION RÉGIONALE 
DE L’ENVIRONNEMENT,  
DE L’AMÉNAGEMENT  
ET DU LOGEMENT

Service de l’État chargé de contrôler les installations 
industrielles.

PCS > PLAN COMMUNAL 
DE SAUVEGARDE

Plan d’organisation des collectivités locales pour assurer 
leur bonne organisation en cas de risque majeur.

  POUR PLUS D’INFORMATIONS  
SUR LE RISQUE INDUSTRIEL

ÉCOUTEZ LE SON DE LA SIRÈNE D’ALERTE AINSI QUE 
LES CONSIGNES  GÉNÉRALES EN APPELANT  
LE NUMÉRO VERT :

VOUS POUVEZ CONSULTER EN MAIRIE :
Δ Le Dossier Départemental des Risques Majeurs (DDRM)

Δ Le Dossier d’Information Communal sur les Risques 
Majeurs (DICRIM)

Δ Le Plan Local d’Urbanisme (PLU ex POS)

Δ Le Plan Particulier d’Intervention (PPI)

VOUS TROUVEREZ TOUT AUTRE RENSEIGNEMENT 
AU CYPRÈS (CENTRE D’INFORMATION POUR  
LA PRÉVENTION DES RISQUES MAJEURS)

Route de la Vierge - 13500 Martigues
04 42 13 01 00 - www.cypres.org

VOUS POUVEZ AUSSI CONSULTER LES INDUSTRIELS.

Cette plaquette est distribuée dans les communes au cours de la campagne d’information qui intervient périodiquement. 
En dehors de cette campagne, elle est disponible au Cyprès, chez les exploitants et dans les mairies.
Conception graphique : www.studiob-design.fr - 04 90 96 39 04 // Illustration : Studio B + Thierry Sauvage
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FLASHEZ CE QR CODE 
ET ACCÉDEZ  

DIRECTEMENT 
AUX DONNÉES 

DU CYPRÈS



 9 QUESTIONS-RÉPONSES  
POUR AVOIR LES BONS RÉFLEXES

1. QU’EST-CE QU’UN 
ACCIDENT INDUSTRIEL 
MAJEUR ?

Certaines usines* peuvent être à 
l’origine d’un accident très grave, 

heureusement très rare, dont les 
conséquences dépassent les limites du 

site et peuvent atteindre les populations de la 
commune et parfois les communes voisines. Ses ef-
fets et ses conséquences dépendent de la nature des 
produits, de la quantité mise en jeu et se manifestent 
par un incendie, une explosion, un nuage toxique.

* Notamment les usines relevant de l’application  
en France de la directive européenne dite SEVESO 
concernant les risques d’accidents majeurs.

2. QUE FAIT-ON POUR L’ÉVITER ?
Il faut tout faire pour détecter un incident et le maîtriser 
avant qu’il ne prenne de l’ampleur. Avant tout, l’industriel 
est dans l’obligation de mettre en évidence les risques 
de ses installations, leurs conséquences, les moyens de 
les prévenir et d’y faire face. Il réalise l’étude des dan-
gers qui est soumise au contrôle de l’État, dont la DREAL 
qui est le service en charge du contrôle des installations 
classées. Cette étude définit les moyens de prévention 
qui passent par une bonne conception des installations, 
un personnel bien formé, des moyens de secours effi-
caces. Elle doit également permettre de déterminer la 
distance maximale des effets de l’accident le plus grave.

3. ET S’IL SE PRODUIT MALGRÉ  
CELA ?

Dans toute activité humaine, le risque zéro n’existe pas. 
Il faut se préparer à l’accident majeur en planifiant par 
avance les moyens d’intervention.

Δ L’industriel établit un POI (Plan d’Opération 
Interne) pour la mise en œuvre de ses moyens 
propres si l’accident reste limité à l’intérieur de 
son usine.

Δ L’État fixe dans un PPI (Plan Particulier 
d’Intervention) spécifique à l’usine, les moyens 
de secours publics (pompiers, SAMU, forces de 
police...) lorsque l’accident s’aggrave jusqu’à 
devenir majeur.

4. CELA SUFFIT-IL ?
Non, il faut éviter d’augmenter la densité de population 
dans les zones les plus proches du risque. Si nécessaire, 
des mesures de restriction de l’urbanisme à proximité 
des sites industriels sont introduites dans les PLU (Plans 
Locaux d’Urbanisme ex-POS), par la mise en place du 
PPRT (Plan de Prévention des Risques Technologiques).

5. COMMENT SUIS-JE AVERTI 
D’UN ACCIDENT MAJEUR ?

Par les sirènes des usines et par la radio qui alertent 
les personnes, dans le périmètre du PPI concerné, si un 
accident majeur est arrivé ou est imminent. Ces sirènes 
émettent un son particulier, montant et descendant, du 
grave à l’aigu, pendant trois fois une minute et quarante 
et une secondes séparées par un court silence.

6. POURQUOI FAUT-IL RESTER  
À L’ABRI ?

En cas de formation d’un nuage toxique, la meilleure 
protection consiste à se réfugier dans un abri clos 
sans fenêtre ou si ce n’est pas possible de s’éloigner 
le plus possible des ouvertures.

7. COMBIEN DE TEMPS 
FAUT-IL RESTER À L’ABRI?

Si un nuage toxique se forme, il va se diluer dans 
l’air et devenir progressivement moins dangereux ; 
le temps de la mise à l’abri pourrait être de quelques 
heures. La fin de la mise à l’abri sera annoncée par la 
sirène et la radio.

8. POURQUOI NE PAS ALLER CHERCHER 
LES ENFANTS À L’ÉCOLE ?

Ils y sont en sécurité. Dès le début de l’alerte, les  
enseignants les font rentrer dans les classes et ferment 
soigneusement toutes les ouvertures. Si vous sortez, 
vous vous exposez et vous risquez de les exposer 
inutilement. Vos enfants bénéficient du PPMS (Plan 
Particulier de Mise en Sûreté des élèves).

9. POURQUOI ÉCOUTER LA RADIO ?
C’est par la radio locale que vous seront donnés les consi-
gnes des autorités et les renseignements sur l’évolution 
de la situation ou la fin de l’alerte.



  CONSIGNES GÉNÉRALES  
À SUIVRE EN CAS D’ACCIDENT

ACCIDENTS INDUSTRIELS MAJEURS :  
INCENDIE, EXPLOSION, NUAGE TOXIQUE

POUR POUVOIR RÉAGIR  
   EFFICACEMENT :

1. DÉTACHEZ CETTE FICHE
2. AFFICHEZ-LA DE FAÇON  

DURABLE ET VISIBLE

À FAIRE

Ecoutez
 la

 radio   Ecout
ez

 l
a

 r

adio

CE DOCUMENT EST À LIRE ATTENTIVEMENT ET À CONSERVER !

Fermez portes et fenêtres. 
Eloignez-vous-en. 
Coupez les ventilations.

Libérez les lignes  
pour les secours.
Ne téléphonez pas.

Mettez-vous à l’écoute de  
la radio locale ou régionale.
Respectez les consignes  
des autorités.

Évitez de fumer, ne faites  
ni flamme ni étincelle.

Entrez rapidement dans le  
bâtiment en dur le plus proche.
Ne restez pas à l’extérieur  
ou dans un véhicule.

Vos enfants sont à l’école. 
Pour ne pas les exposer, 
n’allez pas les chercher.

1 mn 41s 1 mn 41s 1 mn 41s

Vous entendez la sirène... 
UN SON MONTANT ET DESCENDANT

3 FOIS 1 MN 41S SÉPARÉES PAR UN COURT SILENCE

ATTENDEZ LES CONSIGNES  
DES AUTORITÉS OU LE SIGNAL 
DE FIN D’ALERTE POUR SORTIR

Consignes nationales  
sur les risques industriels majeurs.

30 secondes

Vous entendez la FIN D’ALERTE... 
UN SON CONTINU DE 30 SECONDES

À NE PAS FAIRE


